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Les épreuves dont la définition et les modalités d’évaluation sont arrêtées ici pour l’examen ponctuel terminal s’organisent de la façon 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Le contrôle ponctuel Terminal s’effectue sur deux épreuves. 
➢ Les candidats choisiront dans la liste ci-dessous un ensemble de deux épreuves : 

 
 

ACTIVITÉ 1 : Demi-Fond (800m) 

ACTIVITÉ 2 : Danse individuelle 

ACTIVITÉ 3 : Tennis de table 

 
La participation à chacune de ces épreuves nécessite une tenue adaptée. 
Le jury invite le candidat à se préparer à cette épreuve afin de garantir sa sécurité. 
 
 

➢ L’épreuve est notée sur 20 points. La proposition de note établie par l’évaluateur est transmise à la commission académique 
d’harmonisation, puis au jury pour l’attribution de la note définitive. 

 
 

 

« Les candidats qui relèvent de l'examen ponctuel choisissent deux épreuves relevant de deux champs d'apprentissage 
différents. Ces épreuves sont choisies parmi les activités proposées en annexe 2 de la circulaire du 29/12/2020 paru au BO 
n°4 du 28/01/2021». 
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EPREUVE : Demi-fond 800m 
 
  
 

I – CHAMP D’APPRENTISSAGE n°1 

« Réaliser une performance motrice maximale mesurable à une échéance donnée ». 
 

II – DESCRIPTION DE L’EPREUVE 
 

• L’épreuve consiste en la réalisation d’un 800m chronométré par un enseignant à la seconde. La course se réalise en 
peloton. 

• Les élèves réalisent leur course sans montre ni chronomètre mais un temps de passage est donné par le jury à 400m 
 

II – PRINCIPE DE PASSATION DE L’ÉPREUVE 

 
• Un espace est dédié à l’échauffement pendant une durée de 15/20 minutes avant l’épreuve. Ce temps d’échauffement 

est évalué par le jury. 

• À l’appel, le candidat indique au jury un temps de référence pour constituer les séries. 

• À l’issue de sa course le candidat estime son temps à la seconde. 
 

III – CONDITIONS DE L’EPREUVE : 

 

• L’épreuve se déroule sur piste. 

• Le candidat doit se présenter avec une tenue de sport adéquate (chaussures de sport lacées et vêtements adaptés –
short ou survêtement, T-shirt). 

• L’épreuve de demi-fond est une épreuve intense. Le candidat devra s’y préparer à l’avance et prévoir le jour de 
l’épreuve une alimentation adaptée à ce type d’effort. 

 

IV – DÉROULEMENT DE L’EVALUATION : 

 
1ère phase : 

• Accueil des candidats (appel, vérification d’identité). 

• Explication sur le déroulement de l’épreuve 

• Le candidat indique son temps de référence au jury. 

 
2ème phase : 

• Échauffement : 20 minutes maximum. L’évaluation de la préparation débute dès cet instant. Le candidat peut 
utiliser un chronomètre pendant l’échauffement. 

• Cinq minutes avant le départ de chaque course, le jury prévient les candidats. 

• Avant le départ de la course, le jury confirme le temps référence du candidat. 
 

3ème phase : 

• Le candidat réalise l’épreuve. A l’issue de sa course, le candidat estime son temps à la seconde. 

 

IV – RÈGLEMENT : 

• Aucune consigne concernant le déroulement réglementaire d’un 800m ne sera donnée par le jury. La piste sera 
aménagée selon les dispositions requises par l’épreuve. Si le candidat ne se rabat pas au bon moment, une pénalité 
de 1 point sera appliquée sur sa performance finale. 

• Le départ se fait obligatoirement en couloir. 
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V – MODALITÉS DE L’ÉVALUATION : 
 

Cf. fiche épreuve ci-dessous 
 
 

 
Règlement : La piste sera aménagée selon les dispositions requises par l’épreuve. Si le candidat ne se rabat pas au bon moment, une pénalité de 1 point sera appliquée sur la note finale 
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EPREUVE : Danse individuelle 
 
 

I – CHAMP D’APPRENTISSAGE n°3 

 
« Réaliser une prestation corporelle destinée à être vue et appréciée ». 

 

II – DESCRIPTION DE L’EPREUVE 

 
• Le candidat présente une chorégraphie d’une durée de 1’30 à 2’30. 

 

III – PRINCIPE DE PASSATION DE L’ÉPREUVE 

 
• Le candidat dispose d’un temps de préparation de 15 à 20 minutes. Ce temps, observé par le jury, fait partie de 

l’épreuve. 

• Le candidat fournit le support sonore, s’il existe, dont la durée de montage ne dépassera pas le temps imparti. 

 
 

IV – CONDITIONS DE L’EPREUVE : 

 

• Les candidats proposeront leur musique exclusivement sur un support numérique équipé d’une prise mini-jack 
(lecteur mp3 ou téléphone). Pas d’ordinateur, ni de clé usb, ni de CD. La musique doit être téléchargée sur le support. 
S’il s’agit d’un téléphone, celui-ci devra être en mode avion et sans code d’accès. 

• La prestation se déroule dans un espace de 8m x 10m (salle de danse ou gymnase). Le public est exclusivement 
constitué du jury et des autres candidats. 
 

• Si le(s) candidat a (ont) choisi d’utiliser des accessoires et / ou des décors, il(s) devra(ont) les fournir personnellement 
et les installer rapidement.  
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V – MODALITÉS DE L’ÉVALUATION : 
 

Cf. fiche épreuve ci-dessous 
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EPREUVE : Tennis de Table 
 
 

I - CHAMP D’APPRENTISSAGE n°4 

 

« Conduire et maitriser un affrontement collectif ou interindividuel pour gagner ». 

 

II – DESCRIPTION DE L’EPREUVE  

 

• Chaque candidat(e) dispute au moins deux matches contre des adversaires de niveau proche dans des poules 
homogènes. Les matches se disputent en deux sets gagnants de 11 points. Ils sont arbitrés par un joueur de la poule.  

 

III – PRINCIPE DE PASSATION DE L’ÉPREUVE 

 

• Les candidats disposent d’un temps d’échauffement d’au moins 15 minutes avant le début de l’épreuve et d’un 
temps d’échauffement de 2 minutes avant chacun des matches de la poule. Les candidats sont observés et évalués 
durant ces temps d’échauffement. 

• Pour les AFLP « Réaliser des choix tactiques et stratégiques pour faire basculer le rapport de force en sa faveur et 
marquer le point » et « Mobiliser des techniques d’attaque efficaces pour se créer et exploiter des occasions de 
marquer ; Résister et neutraliser individuellement ou collectivement l’attaque adverse pour rééquilibrer le rapport 
de force. », les évaluateurs positionnent l’élève dans un degré puis ajustent la note en fonction de la proportion des 
oppositions gagnées dans la poule. 
 

 

IV – CONDITIONS DE L’EPREUVE : 

 

• Le candidat doit se présenter avec une tenue de sport adéquate (chaussures de sport lacées et vêtements adaptés). 

• Le candidat pourra jouer avec sa raquette personnelle sous réserve qu’elle soit réglementaire (une plaque rouge et 
une noire) 
 

1ère phase : 

• Accueil des candidats (appel, vérification d’identité).  

• Explication sur le déroulement de l’épreuve. 

• Rappels du règlement Tennis de table. 
 

2ème phase : 

• Échauffement 15 minutes 
 

3ème phase :  

• Classement en groupe de niveau (première phase d’évaluation) 
 

4ème phase :  

• Matches par poules (deuxième phase de l’évaluation) 
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V – MODALITÉS DE L’ÉVALUATION : 
 

Cf. fiche épreuve ci-dessous 
 

 
 
 

 


